
 

 

Dopage des soins : Ce délai reste approximatif, voir remarques ci-dessous 

REMARQUES IMPORTANTES : 

Le délai d’attente indiqué est approximatif, seule une analyse de dépistage peut permettre de vérifier l’absence effective de 

trace (analyse d'urine réalisée par le Laboratoire de la Fédération Nationale des Courses) 

Cette prescription concerne le cheval ou les chevaux désigné(s) et ne doit en aucun cas être appliquée à un autre. 

 

Fait à Arbonne, le 18/11/2024 

 

 

Pour ELEVAGE DU QUINZE  

Monsieur Fabien LASBOUYGUES, 

 

 

Pour BALZANE DU JOUAN numéro Sire 11505273S 

 

 

 

 

 

 Je certifie ce jour que la jument BALZANE DU JOUAN est en bonne santé et pleine ( examen 

échographique réalisé par voie transrectale). 

 

  

  

 Fait pour valoir ce que de droit 

 

 

 

 Cordialement 

 

Dr Barichard Tristan  

 

 
                                                                                                    

 


